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ARTICLE 8

Supprimer l’alinéa 18.
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à ne pas supprimer la possibilité que les 
assurés en situation de handicap puissent bénéficier d’une retraite à taux plein, quelle que soit leur 
durée de cotisation, à 65 ans. 
 


